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FP RUFFEC SUD – Secteur B/B’ – Ruffec (16) 

28/03/2025 

NOTICE DEFENSE INCENDIE ET RETENTION 

PROJET FP RUFFEC SUD – RUFFEC (16) - 28/03/2024 – Phase PC 

 

1. Recoupements coupe feu 

Le projet de construction positionné sur le secteur B sera assimilé à une Installation Classée pour la 

Protection de l’Environnement soumise à Enregistrement sous la rubrique 1510.  

Des recoupements coupe feu seront mis en œuvre, en complément de divers équipements de sécurité :  

 - RIA dans les cellules de stockages, 

 - Extincteurs, 

 - Sprinklage assurant de fait la détection incendie dans les cellules, 

 - Détection incendie dans les locaux situés à moins de 10m des cellules, …. 

 

Le schéma en page suivante synthétise les parois coupe feu prévues.  
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2. Défense Incendie 

A / Dimensionnement des besoins en défense incendie 

Le projet de construction positionné sur le secteur B sera assimilé à une Installation Classée pour la 

Protection de l’Environnement soumise à Enregistrement sous la rubrique 1510.  

Le besoin en défense incendie a donc été évalué en application du Guide Technique D9 – Version Juin 2020. 

Il a été retenu comme surface de référence, la surface non recoupée la plus défavorable correspondant à 

une cellule de stockage de 6000 m² maximum.  

Il s’élève à 300 m3/h, soit 600 m3 pendant 2 heures.  
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B / Moyens de défense incendie mis en oeuvre 

La défense incendie du projet sera assuré par les équipements suivants :  

- Un réseau de PI (DN150) privés délivrant 120 m3/h en unitaire et 300 m3/h en simultané sur 3 

PI à 1 bar mini 

- Ce réseau sera alimenté par une réserve privée dédiée de 600 m3 surpressée garantissant une 

pression entre 1 et 8 bar maxi.  

- Chacun de ces points d’eau incendie sera desservi par une aire de stationnement des engins 

d’une surface minimale de 4*8m, implantée à moins de 5m du PI.  

- La trame d’implantation des points d’eau incendie permet de présenter une distance par les 

voies praticables de maximum 150m entre points d’eau et d’un PEI à moins de 100m d’une 

entrée de chaque cellule.  
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Extrait plan masse RDC 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Implantation des PEI 

Accès au site 

Aire échelle (7*10m) 

Aire PI (4*8m) 

Poteau incendie 
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3. Rétention Incendie 

A / Dimensionnement du besoin en rétention des eaux polluées en cas d’incendie 

Le dimensionnement des besoins en rétention des eaux polluées par un incendie est réalisé sur la base 

du guide technique D9A en version 2020. 

Tenant compte de ces éléments, le volume de rétention incendie sera de l’ordre de 2 340 m3.  

 

 

 

B / Moyens de rétention des eaux polluées en cas d’incendie 

La rétention des eaux polluées en cas d’incendie sera assurée par :  

- La mise à l’arrêt de la pompe de relevage en sortie du bassin étanche, 

- La fermeture de la vanne de barrage sur le réseau Ept en amont du bassin d’infiltration, 

- La fermeture de la vanne de barrage sur le réseau Epv du parking Sud en amont du bassin 

d’infiltration.  

- La mise en charge du bassin étanche.  

Ces vannes et pompe de relevage seront manœuvrable localement, asservie au sprinklage et 

commandable à distance depuis un poste de commande.  
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On notera que dans la mesure où le bassin étanche assure en mode de fonctionnement classique des 

installations, le tamponnement des EPv avant envoi vers le bassin d’infiltration, il a donc été retenu une 

approche sécuritaire sur son dimensionnement.  

En effet, le volume utile réellement disponible dans ce bassin, compris mise en charge partielle des réseaux 

sans débordement sur voiries correspondra au cumul partiel D9A – Pluie 10 l/m² sur voiries + Pluie Orage 

décennal sur voiries.  

A cet effet, le volume réellement disponible sera de 2950 m3.  
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